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ORGANISATION DU JURY DES 

RECOMPENSES. 

I. Appreciations des objets exposes. Les objets 
exposes dans les Groupes 1 a 26 seront appreeies par 
im Jury international, a l’exception des objets du 
Groupe 24 (Exposition des amateurs). 

II. Expositions additionnelles et temporaires. 
Pour les expositions additionnelles: Histoire des inven- 
tions, de l’industrie, des prix, utilisation des de- 
ehets, representation du Commerce du monde, pavillon 
du petit enfant et travaux de femme, des sections 
speciales de Jury seront i'ormees et choisies parmi les 
membres du Jury international. Pour l’appreciation des 
deux dernieres expositions additionnelles, des temmes 
pourront aussi etre invitees ä y prendre pait comme 

expertes. 
L’exposition des instruments de Cremone n’est 

soumise ä aucun examen. 
Conformement aux programmes respectifs, des 

Jurys specianx seront nommes pour les expositions 
temporaires des animaux, des produits de la laiterie, de 
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